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I. Notre vision 

« CETTE CHARTE EST UN VÉRITABLE OUTIL DE
DIALOGUE AVEC NOS FOURNISSEURS ET SOUS-

TRAITANTS ET PERMET UN ENGAGEMENT TANGIBLE
ENTRE NOTRE SOCIÉTÉ ET CES DERNIERS »

Investance Partners assure à l’ensemble
de ses parties prenantes une vigilance sur
l’ensemble de sa chaine de valeur. Avoir
une démarche responsable, éthique et
transparente avec et à l’égard de ses
fournisseurs s’inscrit pleinement dans la
démarche de Responsabilité Sociale et
Environnementale (RSE) de notre société.
Nous sommes certifiés « Gold » par
EcoVadis, soit dans le top 5% des
entreprises notamment sur le volet Achats
responsables et éthique. 

Nous souhaitons contribuer positivement
à notre environnement en prenant part
aux Objectifs du développement durable
(ODD) et en particulier à l’ODD n°12 «
Etablir des modes de consommation et de
production durables ». Nous souhaitons
également réduire notre impact carbone
au niveau du Scope 3, ce qui implique
une attention particulière sur
l’écoconception des produits et des
services auxquels Investance Partners
recourt. 



Cette présente Charte définit les principes
que doivent respecter les fournisseurs et
sous-traitants ainsi que les engagements
d’Investance Partners auprès de ses
fournisseurs. Une réelle collaboration des
fournisseurs est attendue pour respecter le
cadre réglementaire en vigueur ainsi que
les principes édictés dans cette Charte. 

Nous sommes convaincus que le mode
collaboratif permet d’atteindre de grands
objectifs en matière éthique et de
développement durable. Nous encourageons
les initiatives favorables en matière de
développement durable et les fournisseurs
ayant intégré une politique RSE au sein de
leur société. 



II. Nos engagements

Investance Partners approuve et respecte
les 10 Principes du Pacte Mondial des
Nations Unies organisé en 4 thématiques.

DROIT DE

L'HOMME

NORMES DU

TRAVAIL

LUTTE

CONTRE LA

CORRUPTION

ENVIRONNEMENT



Assurer une équité financière vis-à-vis des fournisseurs ; 

Favoriser la collaboration entre grands donneurs d’ordres et
fournisseurs stratégiques ;

Réduire les risques de dépendance réciproque entre donneurs
d’ordre et fournisseurs ;

Impliquer les grands donneurs d’ordre dans leur filière ; 

Apprécier le coût total de l'achat ;

Intégrer la problématique environnementale ; 

Veiller à la responsabilité territoriale de son entreprise ;

Les achats : une fonction et un processus 

Une fonction Achat chargée de piloter globalement la relation
fournisseurs ;

Fixer une politique cohérente de rémunération des acheteurs.

En outre, Investance Partners assure 10 engagements
auprès de ses fournisseurs et sous-traitants : 



Nous assurons également une sélection transparente et
impartiale selon des critères prédéfinis.

Nous favorisons également des fournisseurs locaux afin de
réduire notre impact carbone et de soutenir les acteurs
économiques de proximité, ainsi que les fournisseurs ayant une
politique RSE et inclusive.

Une politique stricte des cadeaux et invitations est prévue dans
le Code de Conduite afin de lutter contre la corruption.



III. Les engagements 
des fournisseurs et
sous-traitants

Respecter les principes relatifs aux Droits de l’homme promus
par les Nations Unies (Pacte Mondial des Nations Unies) ; 

 Respecter les principes relatifs au Droit du Travail (OIT) ; 

Respecter l’ensemble des normes internationales relatives à la
lutte contre le blanchiment d’argent et au financement du
terrorisme ; 

Assurer la sécurité au travail des employés ;

Œuvrer pour une amélioration du bien-être des employés
(QVT-RPS) ;

Promouvoir la diversité et l’inclusion ; 

Respecter les législations qui lui sont applicables en matière
éthique et de corruption ; 

Respecter la législation relative à la protection de
l’environnement (pollution des sols, réduction des émissions de
GES) et adhérer aux principes fondateurs du droit de
l’environnement (principe de précaution, principe de prévention,
principe d’information…) ;



Œuvrer pour une amélioration d’une politique de
développement durable dans la production des biens et des
services ; 

Respecter la confidentialité des données et s’engager à ne pas
divulguer d’informations confidentielles d’Investance Partners ; 

Prévenir de toute situation relative à une problématique éthique
(ex. corruption, conflits d’intérêts…) ou relative aux Droits de
l’homme et à l’environnement via la procédure d’alerte mise en
place au sein d’Investance Partners ; 

Refuser toute pratique commerciale illégale ou déloyale ; 

Respecter la loi « Sapin II (loi n° 2016-1691 du 9 décembre
2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption et
à la modernisation de la vie économique) ; 

Assurer une démarche transparente en matière d’échange
d’informations ; 

Répondre aux requêtes d’Investance Partners pour l’entrée en
relation d’affaire (questionnaire, documents supplémentaires
demandés) ;

Promouvoir les principes de cette Charte à ses propres
fournisseurs et/ou sous-traitants.



IV. Nos fournisseurs 

95 % 61 %

100 %

 Des fournisseurs ont une
démarche RSE proactive et

volontaire 

 Des fournisseurs sont 
situés en France

Des risques éthique maitrisés 



Quelques exemples de nos partenaires : 

Planète Sésame : Traiteur solidaire       

Bruneau : Fourniture de bureau certifié 1er fournisseur
responsable au Forum des Achats Responsables au Pavillon
Daunou à Paris 

Fournisseurs Divers : permettant à Investance Partners de recourir
à des prestataires favorisant la diversité et l’inclusion

 



V. Adhésion  
Signature Charte Fournisseurs responsables 

Raison sociale de l’entreprise :

...................................................................

N° d’immatriculation de la société :

...................................................................

Domiciliation de la société (adresse complète) :
 ....................................................................................................................
.....................................................................................................................
.

Je soussigné(e) – Nom et Prénom : 

.....................................................................................................................

.....................................................................................................................

Ayant pour fonction au sein de la société : 

.....................................................................................................................

Confirme par la présente avoir pris connaissance de la Charte
Fournisseurs Responsables d’Investance Partners et m’engage à
respecter l’ensemble de ces principes. 

Fait à :
 
...................................................
                                                                          Signature et Cachet : 


